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Octobre 2019

Personnels des OGEC et des Instituts catholiques : augmentation de salaire

La Confédération de l’Enseignement Privé Non Lucratif (CEPNL) a décidé unilatéralement d’une 
augmentation des salaires minima conventionnels de 1,1%. applicable au 1er septembre 2019. 

 Inscriptions aux concours d’enseignant : jusqu’au 10 octobre

Les inscriptions aux concours d’enseignant sont ouverts jusqu’au 10 octobre 2019 à 17 heures.

Rappel : pour pouvoir exercer dans l’enseignement privé catholique sous contrat, le/la candidat.e doit 
obtenir le pré-accord collégial. 

Pour le concours de professeur des écoles : c’est ici

Pour le concours de professeur du second degré : c’est ici

Candidature à la classe exceptionnelle : du 1er au 14 octobre

Les candidatures à la classe exceptionnelle au titre du vivier 1 (donc en fonction des services spécifiques 
exercés par l’enseignant.e pendant 8 ans) doivent être faites via I-professionnel entre le 1er et le 14 octobre.

Les promotions retenues pour l’année 2019 prendront effet rétroactivement au 1er septembre 2019.

Voir l’arrêté du 23 août 2019 publié au BO du 19 septembre.

Se former pendant les vacances !

Jusquà 5 jours de formation continue sur convocation pendant les congés scolaires sont prévus par le décret 
publié au JO du 8 septembre 2019. Certes, une allocation de 60€ bruts sera allouée par demi-journée de 
formation. Mais c’est une remise en cause de notre temps de travail et de nos droits à congé.

Actions sociales du rectorat

Le rectorat prévoit des aides sociales pour les enseignant.es payé.es par l’État en fonction de leur indice de 
rémunération ; ainsi, 1,26€ est versé par repas pris au restaurant scolaire de l’établissement pour les 
enseignant.es dont l’indice de rémunération est inférieur ou égal à 480. Pour en bénéficier, il faut vous 
adresser au service de comptabilité de votre établissement.

Pour en savoir plus : voir le guide de l’action sociale
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